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cottiine j'ai rbonneur d^ôtro légat du Siège apostolique pour corriger

tes désordres, il est à propos que vous parliez à Romeoommoje
parierai ici, et que votre jugement soit eonforme au mien, s'il ar-

rivi»q«'dii fflivmed» parlât d'vuti^ de» députés à votre tribunal.

SaiutBonifiuie traite danis la môme lettre plusieurs autres affiiires.

GrégoirefUliai avait Commandé d'ordonner pour son miceesseur un

prâùre qu'il lui avait marqué. Il représente à Zàcharie q'ull ne parait

plus ooilvent^le de s'en tenir à ce choix, [ràpee -que le frère de ce

prêtre avait tué l'onde An duc Carloman, et'que ràffaire n'était pas

encore accommodée. Ainsi il demandé ia permission de choisir celui
|

qu'il jugera le plus digne, après avoir consulté les évéqueé. '

Ud seigneur arrivé dé Rome publiait qu'il y avait obtenu là dis-

pense d'épouser la veuve de son oncle, quoiqu'clte eût été religieuse.

fioQÎ&oe marque au Pape qu'il doutequ'il ait accordé cette dispense,

paroe qu'il a appris en Angleterre qu'un tel mariage avait été dé-l

ciaré très^'oriminel dans un concile tenu à Londres par les disciples
j

de «aint Grégoire le Grand>< " •• ? u(i«>»J* iii«/' rty»/*»' /> ^-mIi m.

Jl restait encore des superâtitiofis qui se pratiquaient te 'liremierj

jour dejanvier ; les Francs et lesAilemandsqui avaient'voyagé àRome,

s'autorisaient de ce qu'ils y avaient vu^n Usage. Ih racontaient quel

ce jour'^à on faisait des danses semblables à ceHesdes païens, près

de l'église de Saint^ierre
;
qu'on chargeait les tables de vlahdeis, et que

personne M'aurait pr<êté à son voisin ce jour-là aucune chose de sa

maison^ el n'aérait àdulfert qu'on en emptQirtftt du feu^; qu'ils avaient

vu dei femmes omées de bandelettes aux bras- et aux cuisses, à lai

façon des païens, et exposer en vente de ces bandelettes. Bonifacel

prie le Pape de' réprimer à Rome cesiabus, afin qoe les- Francs et les!

Allennands tie puissent plus s'en prévaloir. Enfin, il l'avertit quel

plusieurs prêtres ou éyéques d'entre les Francs, convaincus d'udul-[

tère par les enfants nés de leurs débauches, publiaient on l'evenantj

de Rome quMls avaient obtenu la permission de servir à Fautel ; cel

qui serait contre les canons. Il demande h être éclftirci sur tous cesl

artides^ et envoie au Pftpe en présent une serviette à longs poils eti

quelque argent dont le Saint-Siège pouvait alors avoir besoin^à oausej

du ravaude» Lombards *. •

A 4a tPiste peinture que fait saint Eonifaoe des égliseë de' France,!

on »» -peut que bénir Dieu d'avon« donné à saint Pi€a>re et à ses!

successeurs, avec la fermeté; invinciMe dans la foi, une autorité sou-f

veraineponr ratoéner à la règle tcnis ceux qui s'en éoartetit.' Sansl

cela, les TOaux des éçHises et des nations, les maux de rhumanitél

entière', seraient sans remède.

* Labbe, t. 6, p. 1494.
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